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COMMUNE d'AUSSAC-VADALLE

Feuille d'informations municipales

N° 63
Jeudi 19 Juin  2003
Mot du Maire

Cette année encore des fleurs ont été volées. J'en appelle au civisme de chacun pour que ceci ne se renouvelle pas. Je suis persuadé que ces exactions ne sont pas le fait des habitants de notre commune. C'est toujours nous qui en supportons le remplacement. Soyons vigilants….
Travaux RN 10

Des travaux sont en cours de réalisation sur la RN 10 dans le sens Poitiers/Angoulême. Ces travaux se dérouleront du 16 au 27 Juin 2003 en deux parties pour réduire les perturbations. Le trafic dans le sens Poitiers/Angoulême  sera basculé sur l'autre voie. La 1ère semaine de Mansle à l'aire de repos du Maine de Boixe et la seconde semaine de l'aire de repos à la Belle cantinière.  La circulation peut devenir un peu plus accrue dans nos bourgs. N'hésitez pas à contacter la mairie si vous rencontrez des problèmes importants.
Coupures d'électricité
Des travaux destinés à améliorer la qualité de la desserte électrique vont être réalisés sur le réseau de notre commune. Des coupures d'électricité vont avoir lieu le vendredi 20 Juin 2003 de 8h00 à 12h00 poste d'Aussac et de la Route de Nanclars, de 14h00 à 16h00 secteur de l'Ouche de la Forêt et de 16h00 à 18h30 secteur de la Belle Cantinière. Le courant sera rétabli dés la fin des travaux. 
Gestion de l'EAU

Je vous rappelle qu'il faut tenir compte des règles de bonne gestion de l'eau conformément à la feuille d'informations municipales n°62 vu le caractère de sécheresse que nous vivons actuellement. 
Location de Puymerle

Les travaux de réfection du préau et des sanitaires à la clairière de Puymerle sont achevés. Toutes associations ou particuliers désirant louer doivent en faire la demande écrite à la mairie.

Les tarifs sont les suivants 15 € pour les administrés de la Communauté de Communes de la Boixe et 30 € pour les extérieurs. Une caution de 150 € est demandée ainsi qu'une attestation d'assurance responsabilité civile.

Recensement militaire

Je vous rappelle que le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles
Les jeunes gens nés en 1987  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille suivant le tableau ci-dessous.

	Période
	Nés en 
	Clôture

	2ème période "JUILLET"
	Avril 1987

Mai 1987

Juin 1987
	05 Juillet 2003

	3ème période "OCTOBRE"
	Juillet 1987

Août 1987

Septembre 1987
	05 octobre 2003

	4ème période "JANVIER 04"
	Octobre 1987

Novembre 1987

Décembre 1987
	05 janvier 2004


Déclarations stocks de vin

N'oubliez pas d'effectuer auprès du secrétariat de mairie votre déclaration de stock de vin (imprimé que vous recevez à votre domicile) qui doit être enregistrée en mairie avant le 31 Juillet 2003
�EMBED Unknown���








_1068287010

